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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu t 7 AoûT f 895. 

Budget des reeettes et des dépenses extraordinaires pour l'exercice t 895 (i). 

Amendement 1wesenté pm· le Gouvernement. 

A Monsùm1· le Président de la Cluimine des Représentants. 

Bruxelles, le 25 juillet i895. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'État Indépendant du Congo demande la cession de quatre anciens 
canons de campagne du calibre de Sc1 système Wahrendorff, avec affûts, 
armements et munitions, et non utilisés pour la défense du territoire. 

Le Gouvernement estime qu'il y a lieu d'accéder à cette demande; il 
propose, en conséquence, de modifier comme suit l'article 6 du projet de 
budget extraordinaire : 

cc Est autorisée la cession à l'État Indépendant du Congo : 
» .f O De douze mille fusils modèle i 777 modifié, au prix de 8 francs; 
n ~0 De quatre anciens canons de campagne du calibre de Sc~ système 

» Wahrendorff', avec affûts, armements et munitions pour t ~O coups, an 
» prix total de 19,000 francs. 

» Le produit de cette cession sera porté au budget des recettes et des 
» dépenses pour ordre. » 

Veuillez agréer, .Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le JJlinisfre des Finances, 

A. BEERNAERT. 
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